
LISTE DES SERVITUDES 
D'UTILITE PUBLIQUE

COMMUNE Velles
Code_insee: 36231

lundi 17 juillet 2023

Gestionnaire : Agence Régionale de Santé du Centre

Délégation Territoriale de l'Indre

Cité Administrative - CS 30587

36019 CHATEAUROUX CEDEX

Code S.U.P. AS1

famille: Conservation des eaux

Description Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables et minérales

n° 2011 241-0008 déclarant d'utilité publique la dérivation des eaux et les périmètres 
de protection du captage "Les Chézeaux" du syndicat intercommunal des eaux de 
Velles-Arthon-Buxières d'Aillac.

Les prescriptions applicables à chaque périmètre figurent dans l'arrêté annexé au 
présent document.

1795 Arrêté préfectoral du 29/08/2011

n° 2011 241-0009 déclarant d'utilité publique la dérivation des eaux et les périmètres 
de protection du captage "Le Petit Pont" su Syndicat Intercommunal des Eaux de 
Velles-Arthon-Buxières d'Aillac.

Les prescriptions applicables à chaque périmètre figurent dans l'arrêté annexé au 
présent document.

1796 Arrêté préfectoral du 29/08/2011

n° 2007-02-122 déclarant d'utilité publique la dérivation des eaux et les périmètres de 
protection du forage de Lothiers de la commune de Luant, propriété du syndicat mixte 
des eaux de la Demoiselle.

Les prescriptions applicables à chaque périmètre figurent dans l'arrêté annexé au 
présent document.

1798 Arrêté préfectoral du 19/02/2007

Gestionnaire : Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine

Cité Administrative - Bâtiment C

C.S. 10514

36018 CHATEAUROUX CEDEX
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Code S.U.P. AC1

famille: Monuments historiques

Description Servitudes de protection des monuments historiques

Monument  historique INSCRIT le 6/10/1933 :

- CHÂTEAU DE BEAUREGARD, façades et toitures

886 Code du Patrimoine du 

Code S.U.P. AC2

famille: Protection des sites

Description Servitudes de protection des sites et monuments 
naturels

Site inscrit le 16/02/1970

- VALLÉE DE LA BOUZANNE, sur les communes de Mosnay, Tendu et Velles

887 Loi du 02/05/1930

Gestionnaire : Département de l'Indre

D.G.A.R.T.P.E.

Hôtel du Département

CS 20639

36020 CHATEAUROUX CEDEX

Code S.U.P. EL5

famille: Circulation routière

Description Servitudes de visibilite sur les voies publiques

n° 80.3110/EQUIP/652/AGE portant servitude de visibilité d'élagage en bordure des 
chemins départementaux et communaux.

Les voies, la nature des points dangereux, zones, longueurs de la servitude sont 
détaillées dans l'arrêté annexé au présent document.

891 Arrêté préfectoral du 25/07/1980

Code S.U.P. EL7

famille: Circulation routière

Description Servitudes d'alignement

-  RD 40  :  traverse du Bourg

Plus aucune parcelle et immeuble ne sont frappés d'alignement, cette servitude est 
donc suspendue.

890 Arrêté préfectoral du 01/05/1889
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Gestionnaire : D.D.T. - SPREN/Unités Risques

Cité Administrative - Bd. George Sand

C.S. 60616

36020 CHATEAUROUX CEDEX

Code S.U.P. PPRN

famille: Risques naturels

Description Plan de prévention des risques naturels liés au retrait 
gonflement des argiles

n° 2009-03-0066 approuvant le Plan de prévention des risques "mouvements de 
terrains différentiels liés à la sécheresse et à la réhydratation des sols".

Les différents secteurs et les prescriptions qui y sont applicables figurent dans le 
dossier du PPRN annexé au présent document d'urbanisme..

1539 Arrêté préfectoral du 06/03/2009

Gestionnaire : R.T.E. / GMR Sologne

21 rue Pierre et Marie Curie

Tél 02 38 71 43 16

Fax 02 38 71 43 99

45140 INGRE

Code S.U.P. I4

famille: Electricité

Description Servitudes relatives au transport et à la distribution 
d'énergie électrique

La commune est concernée par les ouvrages de Transport d'énergie électrique 
suivants :

- Ligne   90 kV : N° 1 JEU-LES-BOIS - LE MADRON - SAINT-MARCEL
- Ligne   90 kV : N° 1 LOTHIERS - LE MADRON - SAINT-MARCEL
- Ligne 400 kV : N° 1 EGUZON - VERGER 
- Ligne 225 kV : N° 1 EGUZON - TERRES NOIRES (RFF A VILLEFRANCHE SUR 
CHER) 

-  ligne  400 KV  Eguzon / Verger
-  ligne  225 KV  Eguzon / Terres Noires
-  ligne    90 KV  Lothiers / Madron / Saint-Marcel C2
-  ligne    90 KV  Jeu-les-bois / Madron / Saint-Marcel C1

888 Loi du 15/06/1906

Gestionnaire : DGAC - Département SNIA Ouest

Pôle de Nantes

Zone Aéroportuaire

CS14321

44343 BOUGUENAIS Cedex
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Code S.U.P. T7

famille: Circulation aérienne

Description Servitudes établies à l'extérieur des zones de 
dégagement concernant des installations particulières

relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

Voir arrêté ci-annexé, définissant les installations soumises à autorisation.

1850 Arrêté Interministériel du 25/07/1990

Gestionnaire : Direction Interdépartementale des Routes du Centre Ouest

District A 20

La Lande du Chazaud

87220 FEYTIAT

Code S.U.P. EL11

famille: Circulation routière

Description Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant 
les propriétés limitrophes des autoroutes, déviations 
ou voies express

- autoroute A 20

892 Arrêté préfectoral du 14/06/1991

Gestionnaire : SGAMI-OUEST

28 rue de la Pilate

35207 RENNES CEDEX 2

Code S.U.P. PT2

famille: Télécommunications

Description Servitudes radioélectriques de protection contre les 
obstacles

NOR : IOCG1126300D fixant l'étendue des zones et les servitudes de protection 
contre les obstacles applicables autour de centres radioélectriques et sur le parcours 
de faisceaux hertziens.

- FAISCEAU  HERTZIEN DES STATIONS DE MALICORNAY (ANFR 036140073) à 
BRION (ANFR0360140068)

Dans la zone spéciale de dégagement, il est interdit, sauf autorisation du ministre de 
l'intérieur, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède 
les cotes mentionnées au plan joint au décret et consultable en mairie.

Ces servitudes sont établies conformément aux dispositions des articles L 54 à L 56 et 
R 23 à R 26 du code des postes et des communications électroniques.

889 Décret ministériel du 03/11/2011
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Gestionnaire : ORANGE

UPR Ouest / Centre Val de Loire

18-22 Avenue de la République

37700 SAINT PIERRE DES CORPS

Code S.U.P. PT3

famille: Télécommunications

Description Servitudes relatives aux communications 
téléphoniques et télégraphiques

- câbles de télécommunication à grande et moyenne distances  :

- n° 36 508  (tronçon Châteauroux / Argenton sur Creuse)
- n° 310       (Châteauroux /  Montmorillon)

894 Code des Postes et Télécommunications du 
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